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1. Introduction 
Ce règlement sert au développement, à l’élevage de chiens pure race et à la conservation du 
Schapendoes hollandais en Suisse, selon le standard de la race (Nr.313) de la Fédération Canine 
Internationale  (FCI). 
Ce règlement est un complément du règlement relatif à l’élevage et à l’inscription des chiens (REI) 
de la SCS. 
 
 
 
2.  Principe de base 
Le respectif et valable REI est fondamental et définitif pour l’élevage des chiens de race en Suisse. 
Tous les éleveurs / éleveuses, propriétaires d’étalons et fonctionnaires des Clubs sont tenus à 
connaître et à respecter ces dispositions. 
Les exécutions suivantes et les compléments des dispositions sont obligatoires pour tous les 
éleveurs / éleveuses de Schapendoes avec un affixe protégé par la Société Canine Suisse (SCS), 
ainsi que pour les propriétaires d’étalon en dépit qu’ils soient affiliés ou non au Club suisse des 
Schapendoes (SSK). 
 
 
 
Les dispositions de sélection 
 
 
 
3. Condition requise pour l’utilisation en élevage 
Pour élever avec un Schapendoes, celui-ci doit correspondre à l’actuel standard de race de la FCI 
(Nr.313) et les conditions nommées dans l’art. 1.3 REI doivent être remplies. 
 
 
 
3.1 Examen d’aptitude à l’élevage 
L’examen d’aptitude à l’élevage est obligatoire pour tous les Schapendoes, qui sont utilisés pour 
l’élevage. 
La descendance des chiens déclarés inapte à l’élevage, n’est pas inscrite dans le Livre des 
origines suisses (LOS) et n’obtiennent pas de pedigree de la SCS. 
 
 
 
3.2 Admission à l’examen d’aptitude à l’élevage 
L’âge minimum pour la présentation d’un Schapendoes à un examen d’aptitude à l’élevage (EAE) 
est de 18 mois. 
Les chiens importés doivent être inscrits préalablement au LOS. 
L’EAE doit avoir lieu dans un endroit approprié.  Le chien ne doit pas être gêné par une maladie ou 
un changement de propriétaire.  
Les chiennes en chaleur sont jugées à la fin. 
Pour participer à un EAE, le Schapendoes est annoncé par écrit auprès du / de la responsable 
d’élevage avec une copie du pedigree, une copie du certificat de la dysplasie de la hanche et une 
copie de l’examen des yeux, particulièrement la PRA en supplément. 
Les originaux du pedigree, du rapport de la dysplasie de la hanche et du résultat de l’examen des 
yeux de chaque chien présenté, sont à apporter à l’EAE, ainsi que le carnet de vaccination. 
Pour la radio de la dysplasie de la hanche, les chiens doivent avoir atteints l’âge de 15 mois. Les 
certificats doivent être établis par les cliniques vétérinaires de Zurich ou de Berne. 
Pour l’examen des yeux, les chiens doivent avoir atteint l’âge de 15 mois. 
Le certificat des yeux doit être établi par un vétérinaire spécialiste pour les maladies des yeux et 
reconnu par l’Association suisse de la médecine des petits animaux. 
A l’EAE, le certificat des yeux ne doit pas avoir plus de 365 jours. 
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3.3 Fréquence et mise en oeuvre de l’examen d’aptitude à l’élevage 
Le / la responsable d’élevage organise au moins un EAE par an.   
Tous les EAE doivent être annoncés au moins 4 semaines à l’avance dans les périodiques officiels 
de la SCS. 
 
 
3.4  Eléments de l’examen d’aptitude à l’élevage 
L’EAE se compose de: 
 - jugement extérieur du chien 
 - test de comportement. 
Le jugement a lieu d’après les directives du standard de race de la FCI. 
 
 
3.5  Raisons d’exclusion d’élevage 
Les chiens, qui ne correspondent pas dans une grande mesure au standard de race, sont exclus 
de l’élevage. Dans chaque cas, les fautes, qui excluent le Schapendoes de l’élevage, sont: 
 - la mâchoire en avant et/ou en arrière et autres anomalies de la mâchoire (prognathisme) 
 - le manque de plus de 2 prémolaires (M3 ne sont pas tenus en compte) 
 - l‘ectopie testiculaire d’un ou des deux côtés  
 - entropion, ectropion 
 - surdité et cécité 
 - tare héréditaire comme épilepsie, PRA, etc... 
 - dysplasie de la hanche (HD) au-dessus du stade C d’un ou des 2 côtés 
 - opération de correction externe 
 - faute de comportement comme: nervosité, agressivité, crainte. 
 
 
3.6  Formalités 
Chaque Schapendoes est examiné sur son aptitude à l’élevage par un / une juge spécialiste (juge 
de sélection), reconnu par la SCS, en présence du / de la responsable d’élevage ou d’un membre 
de la commission d’élevage (CE). 
Un rapport est établi pour chaque chien présenté.    
Celui-ci doit apporter en terme clair les avantages et les inconvénients du chien, à tel point que le 
choix d’un partenaire de saillie en est facilité ou la raison de l’exclusion de l’élevage y est 
compréhensible.   
Une copie du rapport est remise au propriétaire. 
La commission d’élevage est habilitée auprès des fonds pour la lutte des maladies oculaires 
transmissibles à recevoir toutes les copies de tous les certificats des yeux. 
 
 
3.7  Résultat de l’examen d’aptitude à l’élevage. 
A l’EAE, le chien examiné peut obtenir les résultats suivants: 
 - autorisé à l’élevage 
 - reporté 
 - pas autorisé à l’élevage 
 - autorisé à l’élevage avec restriction (art 4.4) 
 - autorisé à une portée d’essai avec un contrôle des descendants. 
Après l’échéance du délai de recours, le / la responsable d’élevage note le résultat définitif de 
l’EAE sur le pedigree original et communique à l’administration du livre des origines suisses de la 
SCS les animaux autorisés à l’élevage. 
Un Schapendoes, qui est reporté pour un temps déterminé, peut être à nouveau présenté à un 
EAE après l’échéance du délai.  
 
 
3.8  Animaux importés. 
Les chiens importés, qui sont autorisés à l’élevage à l’étranger, doivent être présentés encore à un 
EAE pour une utilisation d’élevage en Suisse. 
Les chiots venant d’une chienne importée sont inscrits au LOS. 
Pour sa suite en élevage, la chienne doit réussir l’EAE. 
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3.9  Exclusion ultérieure de l’élevage. 
Les chiens sélectionnés à l’élevage, qui transmettent héréditairement des fautes prouvées à 
plusieurs reprises ou chez qui une maladie héréditaire se manifeste et qui peut être transmise, 
peuvent être exclus de l’élevage par la commission d’élevage sur demande du / de la responsable 
d’élevage. 
Après l’échéance du délai de recours, l’exclusion est notée sur le pedigree. 
Le / la propriétaire du chien concerné doit être entendu /e avant la décision finale. 
La décision doit être justifiée clairement et communiquée au moyen d’une lettre recommandée. 
Un chien autorisé à l’élevage, chez qui les maladies transmissibles des yeux (PRA) ont été 
constatées, ne peut plus être utilisé en élevage et en est exclu. 
Le diagnostic est à annoncer immédiatement au / à la responsable d’élevage ainsi que le pedigree  
et le certificat des yeux lui sont envoyés. 
Si une PRA est constatée chez un chien, les 2 parents et tous les descendants sont exclus avec 
effet immédiat. 
Cette mesure ne s’applique pas aux chiens, qui dans le futur peuvent être déclarés comme libre de 
PRA au moyen d’une analyse ADN. 
 
 
3.10  Emoluments de sélection 

Les émoluments de sélection sont à acquitter d’avance pour chaque chien présenté, 
indépendamment du fait qu’il soit autorisé, limité, reporté ou non autorisé à l’élevage. 
 
 
Dispositions d’élevage. 
 
 
4.  Directives d’accouplement. 
 
4.1  Age minimum et maximum pour l’utilisation en élevage. 
L’âge minimum d’élevage pour les mâles est de 18 mois et pour les femelles de 24 mois. 
L’âge maximum pour l’utilisation en élevage des chiennes se termine à l’âge de 9 ans révolus. 
Les chiennes, qui ne seraient pas utilisées en l’élevage jusqu’à l’âge de 6 ans, ne devront plus être 
saillies. 
Les mâles sont autorisés pour 5 portées.   Après une pause de 2 ans, ils pourront être autorisés à 
nouveau à l’élevage après une appréciation des portées qu’ils ont eu. 
Les femelles sont autorisées pour 5 portées au maximum. 
 
 
4.2  Obligation des propriétaires d’animaux de race de s’assurer sur l’autorisation d’élevage 
des partenaires. 
 
Les propriétaires des lices et des étalons ont à s’assurer de l’inscription mutuelle de la 
réglementaire d’autorisation d’élevage respectivement par l’existence d’un pedigree reconnu par la 
FCI . 
 
 
4.3  Restriction sur l’accouplement avec des partenaires d’élevage étrangers. 
Si un accouplement est envisagé avec un partenaire de race sélectionné à l’étranger, le / la 
propriétaire habitant en Suisse doit s’assurer, que le chien étranger possède un pedigree reconnu 
par la FCI et qui satisfait le règlement d’élevage valable dans le pays concerné. 
L’accouplement avec des mâles, qui n’ont pas réussi l’examen d’aptitude à l’élevage en Suisse ou 
qui seraient exclus de l’élevage et qui sont à l’étranger, n’est pas autorisé. 
Les mâles d’élevage étrangers ne doivent pas présenter des fautes d’exclusion selon ces 
dispositions de sélection et d’élevage. 
Si de surcroît le certificat HD du partenaire étranger n’est pas disponible, le chien suisse doit 
présenter une HD A/A. 
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4.4  Dispositions d’accouplement spécifique à la race. 
En principe les accouplements suivants sont autorisés 
 * HD A avec HD A, B et C 
 * HD B avec HD A et B 
 * HD C exclusivement avec HD A 
Au moins un partenaire de race doit présenter une dentition complète. 
Les 2 partenaires prévus pour l’accouplement doivent être examinés régulièrement pour les 
maladies transmissibles des yeux et doivent être libre de PRA. 
Les propriétaires des partenaires de race ont à s’assurer avant la saillie qu’un certificat des yeux 
est disponible pour le mâle et pour la femelle, qui a au maximum 365 jours. 
Les dispositions concernant les examens réguliers des yeux sont aussi valables pour les étalons 
étrangers et pour les chiens admis à l’élevage. 
Dans le futur cela devrait être possible de faire la différence entre les chiens libres de PRA et les 
porteurs de PRA au moyen de l’analyse ADN. Les porteurs de PRA et les chiens libres de PRA 
pourront être accouplés qu’avec l’approbation de la commission d’élevage. 
Les propositions d’accouplement doivent être approuvées au moins un mois avant la date de 
saillie par la commission d’élevage. 
Une réponse négative de la commission d’élevage doit être justifiée et assumée par tous les 
membres de la commission d’élevage. 
 
 
4.5  Insémination artificielle 
L’insémination artificielle est règlementé par l’art. 13 du règlement d’élevage international de la FCI 
et doit être discuté avant avec la commission d’élevage. 
L’insémination artificielle doit être prévue seulement entre animaux qui ont déjà eu une portée 
suite à une saillie naturelle. 
 
 
4.6  Formalités 
Chaque saillie doit être validée correctement et datée sur le formulaire officiel d’attestation de 
saillie de la SCS et les propriétaires des deux partenaires de race l’attesteront par leur signature. 
Après chaque saillie, une copie du dernier examen des yeux des 2 partenaires de race est 
également à joindre à la copie de l’attestation de saillie et doit être envoyée au / à la responsable 
d’élevage de la SSK dans les 14 jours. 
Ce qui est aussi valable pour les étalons à l’étranger. 
 
 
4.7  Elevage incestueux 
Les accouplements entre frères/soeurs, père/fille, mère/fils ne sont pas permis. 
 
 
 
 
5.   La portée 
 
 
 
5.1  Nombre de portées 
Pendant la période de 2 années civiles, une lice peut mettre bas au maximum 2 portées. La date 
de la mise bas faisant foi. 
 
 
5.2  Nombre de chiots 
Tous les chiots en bonne santé d’une portée doivent être élevés. 
Les chiots malades et malformés doivent être euthanasiés immédiatement et dans le respect de 
l’éthique de la protection des animaux. 
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5.3  Elevage lors de plus de 8 chiots 
Toutes les portées de plus de 8 chiots doivent être annoncées au / à la responsable d’élevage 
dans les 2 jours. La manière d’élever doit être aussi communiquée. 
Dans le cas où plus de 8 chiots doivent être élevés par portée, l’éleveur / l’éleveuse doit les nourrir 
d’une manière appropriée soit avec l’aide d’une nourrice, soit en administrant de la nourriture 
appropriée pour chiots. 
 
 
5.3.1  Elevage à l’aide d’une nourrice 
Les chiots sont amenés à la nourrice, dans les 5 jours après la naissance. 
La taille de la nourrice doit correspondre à celle de la femelle et ses chiots doivent être du même 
âge. 
La nourrice ne doit pas être forcément de pure race, pourtant elle doit lui être équivalente et élevée 
dans des conditions impeccables. 
Si besoin est, les chiots sont marqués pour exclure toute confusion. 
La nourrice ne doit pas élever plus de 8 chiots à la fois, composés des siens et ceux d’une portée 
étrangère. 
Les chiots doivent être rapportés au plus tôt à l’âge de 4 semaines. 
Avant le transfert des chiots à la nourrice, un contrat écrit est conclu entre l’éleveur / l’éleveuse de 
la portée et le / la propriétaire de la nourrice, lequel règle les droits et les devoirs des 2 partenaires 
en particulier les affaires financières, ainsi que les comptes et la responsabilité dans le cas d’un 
éventuel décès de la nourrice ou des chiots. 
 
 
5.4  Conditions d’élevage 
Lors d’une portée de plus de 8 chiots, une pause d’élevage de 15 mois est à accorder à la lice, à 
partir de la date de la portée jusqu’à la prochaine saillie. 
Un contrôle quotidien du poids des chiots est indispensable. 
Lorsque le lait maternel s’avère insuffisant, dans ce cas et aussi lors de moins de 8 chiots, une 
nourriture appropriée pour chiots doit être donnée. 
 
 
 
 
5.5  Contrôle du chenil et de la portée 
 
 
 
 
5.5.1  Nombre et moment des contrôles 
Chaque portée est contrôlé au minimum une fois dans les premières 10 semaines de vie des 
chiots par un membre de la commission d’élevage ou du comité. 
2 contrôles au moins sont exécutés chez les portées de plus de 8 chiots. 
La SSK se garde le droit d’exécuter des contrôles supplémentaires et non annoncés du chenil. 
 
 
5.5.2  Eléments du contrôle 
L’élevage et la détention de tous les chiens sont examinés dans la propriété de l’éleveur / 
l’éleveuse lors de chaque contrôle et en plus un protocole écrit est rédigé, qui est soumis à 
l’éleveur / l’éleveuse par le contrôleur. 
En même temps il faut tenir compte que les exigences prévues de l’insigne d’or de la SCS sont 
respectées.  
L’éleveur / l’éleveuse reçoit une copie du protocole. 
Avant qu’un nouvel éleveur / nouvelle éleveuse désire saillir sa lice, il / elle doit faire contrôler son 
chenil par un contrôleur / contrôleuse du chenil de la SSK. 
C’est aussi valable pour l’éleveur / l’éleveuse, qui élève déjà une autre race. 
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5.6  Exigences minimum du lieu d’élevage 
Les directives de l’insigne d’or de la SCS sont valables comme exigences minimum. 
 
5.7  Réclamations lors du contrôle du chenil 
Lors de réclamations en ce qui concerne les conditions de détention, d’élevage et de soins, un 
délai est fixé à l’éleveur / l’éleveuse pour corriger cette lacune. 
Au cas où les remarques du / de la fonctionnaire compétent ne sont pas respectées ou quand la 
détention et l’élevage des chiens doivent être critiqués à plusieurs reprises, l’art. 11.21 du REI fait 
foi. 
Au besoin, un contrôle accompagné peut être demandé auprès de la commission d’élevage du 
LOS de la SCS 
 
 
5.8  Identification des chiots 
L’identification de tous les chiots avant la vente est obligatoire. 
L’implantation d’un transpondeur (microchips) est autorisée comme marque. 
En règle générale l’identification, au moyen d’un transpondeur, peut être prévu à l’occasion du 
premier vaccin. 
Ce sont exclusivement les vétérinaires qui le font, qui s’engagent à respecter la convention des 
marques de chiens de race de la SCS et qui possèdent un tampon SCS. 
Le code du transpondeur est à coller sur le pedigree par le vétérinaire qui le scelle avec son 
tampon de la SCS. 
Le code est enregistré au service d’identité d’animaux (ANIS). 
Les transpondeurs à utiliser sont ceux, qui correspondent aux normes ISO. 
Les dispositions d’ANIS et de la SCS doivent être respectées. 
L’éleveur / l’éleveuse s’engage à informer les acheteurs des chiots sur le microchips et à leur 
remettre les formulaires de l’ANIS. 
 
 
5.9  La remise des chiots 
Les chiots doivent être vendus au plus tôt après la 10ème semaine de vie, régulièrement 
vermifugés, munis de la vaccination combinée de protection, marqués par un transpondeur et avec 
un contrat écrit de vente. 
Le pedigree original, le carnet de vaccination, le formulaire de l’ANIS, les directives d’élevage et un 
formulaire d’adhésion à la SSK sont à donner gratuitement à chaque nouveau propriétaire par 
l’éleveur / l’éleveuse. 
 
 
 
6.  Obligations administratives 
 
 
 
6.1  de l’éleveur / l’éleveuse 
Il / elle doit annoncé, dans les 5 jours, au responsable d’élevage: 
 - les parents 
 - date de naissance de la portée  
 - nombre de chiots nés   
 - les morts 
 - les malformés 
 - les malades 

- chaque fausse-couche ou mort-nés, ainsi que quand la lice reste vide. 
 

Dans les 5 semaines, l’éleveur/ l’éleveuse doit envoyer l’avis de mise bas complet et rempli 
(formulaire de la SCS) au / à la responsable d’élevage, avec tout les suppléments exigés, ainsi 
que la copie de la quittance des émoluments payés à la SSK pour le contrôle et le travail 
administratif. 
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Lors de suppléments manquants ou de formulaire d’avis de mise bas incomplet ou rempli 
illisiblement et seulement après ces compléments, l’avis de mise bas est transmis à 
l’administration du livre des origines suisses. 
L’éleveur / l’éleveuse est obligé d’annoncer tous les cas de morts ou de maladies à la commission 
d’élevage. 
Les nouveaux éleveurs / nouvelles éleveuses sont obligés de suivre un cours de base reconnu sur 
l’élevage des chiens avant la saillie d’une lice. 
Au cas où aucun cours de la SCS est proposé entre la sélection d’élevage et la portée, l’éleveur / 
l’éleveuse est obligé de se procurer autrement la connaissance et de rattraper le cours de base à 
une date ultérieure. 
Les éleveurs actifs / éleveuses actives sont obligés de compléter régulièrement leur formation au 
moins tous les 3 ans. 
 
 
 
 
6.2  du / de la responsable d’élevage de la SSK 
Le / la responsable d’élevage est obligé: 
- d’examiner à fond les annonces de portée sur leur intégrité et leur conformité, 
- de s’assurer que le contrôle de la portée stipulée et le contrôle du chenil ont été prévus dans la           
DCE et sont révélés satisfaisants.  Il / elle le confirme sur le formulaire d’annonce de portée par sa 
signature et le tampon SSK.  Pour les portées de plus de 8 chiots, une copie du rapport du 
contrôle du chenil est envoyée avec l’avis de mise bas à l’administration du livre des origines 
suisses. 
- de transmettre en temps voulu l’annonce de portée avec les suppléments exigés à 
l’administration du livre des origines suisses de la SCS. 
- d’annoncer les chiens autorisés à l’élevage et ceux qui se trouvent exclus après coup à 
l’administration du livre des origines suisses.  Sur la carte d’annonce, les renseignements 
déterminés (couleur, HD) sont notés. 
- de prendre part à la séance des conseillers  d’élevage de la SCS. 
- de compléter régulièrement sa formation au moins tous les 2 ans. 
 
 
 
 
 
7. Organisation 
La prise en charge de l’élevage de la SSK, en particulier l’organisation de l’EAE, ainsi que le 
contrôle des portées et du chenil incombe au / à la responsable d’élevage, qui est élu par 
l’Assemblée générale pour 2 ans. 
Les membres de la commission d’élevage élus par l’assemblée générale soutiennent le / la 
responsable d’élevage. 
Le / la juge de l’EAE est désigné par le comité sur demande de la commission d’élevage. 
 
 
 
 
 
8.  Recours 
Contre les décisions du / de la juge de sélection ou de la commission d’élevage, un recours peut 
être déposé dans les 14 jours, par lettre recommandée, au comité de la SSK. 
En même temps, une avance des frais de 100.- est à virer à la SSK, laquelle est restituée après 
l’approbation du recours, dans le cas contraire elle revient à la caisse du club. 
La décision du comité de la SSK est définitive. 
Pour les vices de forme dans l’application de ce DCE, il existe la possibilité de faire appel contre 
les décisions du comité de la SSK, en déposant un recours auprès du tribunal d’association de la 
SCS  (art. 15 REI). 
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9.  Sanctions 
En cas d’infraction contre ce règlement et le REI, les sanctions sont demandées par le comité 
auprès du comité central de la SCS contre les personnes fautives. 
 
 
10.  Emoluments 
Des émoluments sont perçus  pour les prestations suivantes : 
 - l’examen d’aptitude à l’élevage 
 - le contrôle de portée et du chenil 
 - le travail administratif pour le contrôle de portée et de chenil. 
Les émoluments sont fixés chaque année par l’AG de la SSK. 
Les non membres de la SSK ont à régler le double des émoluments. 
 
 
 
11.  Modification de la DCE 
Les modifications respectivement les compléments de ces dispositions d’élevage et de sélection 
doivent être acceptés à l’Assemblée générale (AG) par approbation et sont soumis à l’autorisation 
du comité central de la SCS. 
 
 
 
12.  Dispositions finales 
Le remaniement des dispositions d’élevage et de sélection est adopté par l’Assemblée générale de 
la SSK du 12 mars 2005 à Rothrist et entre en vigueur après l’acceptation par le comité central ZV 
de la SCS et au plus tôt 20 jours après l’annonce dans les périodiques officiels de la SCS. Il 
remplace toutes les dispositions d’élevage précédentes. 
Elles peuvent être traduites selon les besoins dans d’autres langues. 
Dans le doute, la version allemande est seule déterminante pour l’interprétation. 
 
 
 
 

La Présidente      La Responsable d’élevage 
 
 
 
 

Barbara  Feer      Ruth Knuchel 
 
 
 
 
 
 
Acceptés par le Comité Central de la SCS à la séance du 25 mai 2005. 
 
 
 
Peter Rub       Dr. Peter Lauper 
Président central SCS     Président AAZ 
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Abréviations  
 
ADN  Acide désoxyribonucléique 
AG  Assemblée générale 
CC  Comité central 
CE  Commission d’élevage 
DCE  Dispositions complémentaires d’élevage et de sélection 
EAE  Examen d’aptitude à l’élevage 
FCI  Fédération canine internationale 
HD  Dysplasie de la hanche 
LOS  Livre des origines suisses 
PRA  Atrophie progressive de la rétine (=APR) 
REI  Règlement relatif à l’élevage et à l’inscription 
SCS  Société canine suisse 
S-LOS Secrétariat du Livre des origines suisses 
SSK  Club suisse du schapendoes 
 
 


